
Séance extraordinaire du conseil d'arrondissement du mardi 14 août 2012 à 11 h 

Mise en garde
Le document ci-après reproduit les résolutions et actes de conseil 
d’arrondissement. Malgré nos efforts pour les reproduire fidèlement, il est 
possible que certaines erreurs se soient glissées ou que certaines 
informations ne soient pas exactes ou complètes et nous nous en 
excusons. En aucun cas des extraits de ce site ne peuvent être utilisés à 
des fins de contestation juridique ou de preuve. Seuls des documents émis 
par la Secrétaire de l’arrondissement et portant le sceau sont authentiques 
et font preuve de leur contenu.

Copie authentique du procès-verbal des séances et des actes du conseil 
d’arrondissement peut être obtenue en s’adressant au Secrétaire de 
l’arrondissement.

Procès-verbal de la séance extraordinaire
du conseil d'arrondissement

tenue le mardi 14 août 2012 à 11 h 
5650, rue d'Iberville, 2e étage

PRÉSENCES :

Monsieur François W. Croteau, Maire d'arrondissement
Monsieur François Limoges, Conseiller du district de Saint-Édouard
Monsieur Marc-André Gadoury, Conseiller du district d'Étienne-Desmarteau
Madame Érika Duchesne, Conseillère du district du Vieux-Rosemont

ABSENCES :

Madame Élaine Ayotte, Conseillère du district de Marie-Victorin

Formant quorum et siégeant sous la présidence de M. François W. Croteau, 
maire d’arrondissement.

AUTRES PRÉSENCES :

Monsieur Karl Sacha Langlois, secrétaire d’arrondissement
Madame Christiane Viau, Directrice d’arrondissement par intérim

____________________________

Le maire d'arrondissement déclare la séance ouverte à 11 h 05

____________________________

10.01   

CA12 26 0235

Adoption de l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 14 août 2012

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Érika Duchesne

Et résolu :

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 14 août 2012, tel que 
livré aux membres du conseil.



Adoptée à l'unanimité.

____________________________

10.02   

CA12 26 0236

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 juillet 2012

Copie du procès-verbal ayant été remise à chaque membre du conseil 
d'arrondissement dans le délai requis par la Loi sur les cités et villes.

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Marc-André Gadoury

Et résolu :

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 juillet 2012 soit approuvé.  

Adoptée à l'unanimité.

____________________________

10 - Période d'information des conseillers

____________________________

10 - Période de questions du public

En l’absence d’assistance, la période de questions du public n’a pas lieu.

____________________________

20.01   

CA12 26 0237

Autorisation d'une dépense de 3 854 224,14 $, incluant l'octroi d'un contrat 
de 3 729 974,14 $, à « Les Constructions et Pavage Jeskar Inc. », pour la 
reconstruction de trottoirs (9 200 m ca.) et de bordures (210 m lin.), le 
planage de la chaussée (6475 tonnes) et la pose d'un revêtement 
bitumineux (22 000 m ca.), là où requis, sur différentes rues de 
l'arrondissement de Rosemont-La Petite-Patrie - Appel d'offres public 
numéro RPPV12-03031-OP (5 soumissionnaires) - Crédit net : 3 686 612,73 $

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par François Limoges

Et résolu :

D'autoriser une dépense de 3 854 224,14 $, taxes incluses, pour la 
reconstruction de trottoirs et de bordures, le planage de la chaussée et la pose 
d'un revêtement bitumineux, là où requis, sur différentes rues de l'arrondissement 
de Rosemont–La Petite-Patrie (PRR 2012), comprenant tous les frais incidents, 
le cas échéant ;

D'accorder à « Les Constructions et Pavage Jeskar Inc. », plus bas 
soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission, soit 
pour une somme maximale de 3 729 974,14 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public RPPV12-03031-OP ;

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites à 
l'intervention de la Direction des services administratifs de l'arrondissement.
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Adoptée à l'unanimité.
1124129003

____________________________

20.02   

CA12 26 0238

Autorisation d'une dépense de 279 400,00 $, incluant l'octroi de contrat de 
254 000,00 $, à la firme « Le Groupe VIG », pour les travaux de réfection de 
toiture et d'enlèvement d'amiante au chalet du parc Père Marquette (0118) -
Contrat numéro 13580 - Appel d'offres public numéro RPPA12-03027-OP (4 
soumissionnaires)

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par François Limoges

Et résolu :

D'autoriser une dépense de 279 400,00 $ (taxes incluses) pour la réfection de la 
toiture et travaux d'enlèvement d'amiante (#0118 - Sports et loisirs), comprenant 
tous les frais accessoires ;

D'octroyer à la firme « Le Groupe VIG Inc. » le contrat à cette fin, au montant de 
sa soumission, soit au prix total de 254 000,00 $ (taxes incluses) conformément 
aux plans et devis préparés pour ce contrat ;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel, et ce, après avoir opéré les virements budgétaires en 
conséquence. Cette dépense sera assumée par l'arrondissement Rosemont–
La Petite-Patrie ainsi que le Service de la culture, du patrimoine, des sports et de 
la vie communautaire. 

Adoptée à l'unanimité.
1121630001

____________________________

30.01   

CA12 26 0239

Adoption - Modifications au calendrier 2012 des séances ordinaires du 
conseil d'arrondissement de Rosemont-La Petite-Patrie.  Report de la 
séance ordinaire du mois de septembre 2012 et devancement de la séance 
ordinaire dédiée au budget d'arrondissement 2013

CONSIDÉRANT la tenue d'un scrutin électoral provincial le 4 septembre 2012 ;

CONSIDÉRANT le devancement des travaux relatifs à l'étude et à l'adoption du 
budget de la Ville de Montréal et de ses arrondissements pour l'exercice 2013;

CONSIDÉRANT que des séances ordinaires du conseil d'arrondissement sont 
planifiées pour les 4 septembre 2012 et 29 octobre 2012, à 19 h ;

CONSIDÉRANT l'article 319 de la Loi sur les cités et villes;

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Érika Duchesne

Et résolu :

D'adopter une résolution modifiant le calendrier 2012 des séances ordinaires du 
conseil d'arrondissement comme suit :

- De manière à ce que la séance ordinaire du mois de septembre 2012 ait 
lieu le 10 septembre 2012, à 19 h, en la salle Jean-Drapeau, située au 
5650, rue D'Iberville, 2e étage, à Montréal.



- De manière à ce que la séance dédiée à la proposition budgétaire 2013 
de l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie ait lieu le 27 
septembre 2012, à 19 h, en la salle Jean-Drapeau, située au 5650, rue 
D'Iberville, 2e étage, à Montréal.

Le tout, conformément à la législation pertinente applicable. 

Adoptée à l'unanimité.
1121307009

____________________________

30.02   

CA12 26 0240

Accepter la fourniture de service, en vertu de l'article 85 de la Charte de la 
Ville de Montréal, afin que le Service des infrastructures, transport et 
environnement prenne sous sa responsabilité l'exécution des travaux de 
réfection de la rue Beaubien, de la 39e Avenue à la rue Châtelain

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par Marc-André Gadoury

Et résolu :

D'accepter la fourniture de service, en vertu de l'article 85 de la Charte de la Ville 
de Montréal, afin que le Service des infrastructures, transport et environnement 
prenne sous sa responsabilité l'exécution des travaux de réfection de la rue 
Beaubien, de la 39e Avenue à la rue Châtelain. 

Adoptée à l'unanimité.
1122913043

____________________________

40.01   

CA12 26 0241

Émission d'ordonnances - Programmation d'événements publics : « Repas 
champêtre », « Éco-fêtes de quartier », « Tournoi de pétanque Bourassa », « 
Festival international de musique Pop Montréal », « En ville sans ma voiture 
»

Il est proposé par François W. Croteau

appuyé par François Limoges

Et résolu :

D'autoriser, le 5 septembre 2012 ou le 6 septembre 2012 en cas d'intempéries, 
entre 10 h et 14 h, dans le cadre de l'événement « Repas champêtre », sur le 
site du parc Rosemont : 

a) le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur.

Et d'édicter à cette fin l'ordonnance suivante : 

- Ordonnance 2012-26-187 en vertu du Règlement sur le bruit
(R.R.V.M., chapitre B-3, article 20).

D'autoriser, le 8 septembre 2012 ou le 9 septembre 2012 en cas d'intempéries 
entre 7 h et 19 h, dans le cadre de l'événement «Éco-fêtes de quartier » :

a) la fermeture des rues suivantes :

- l'avenue Elsdale entre la rue d'Iberville et la rue Molson;
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- la rue Molson entre la rue Beaubien et l'avenue Elsdale.

Et d'édicter à cette fin l'ordonnance suivante :

- Ordonnance 2012-26-188 en vertu du Règlement sur la circulation et 
le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1, article 3).

D'autoriser, les 8 et 9 septembre 2012, de 11 h à 19 h, dans le cadre de 
l'événement « Tournoi de pétanque Bourassa », sur le site de la ruelle entre la 
9e et 10e Avenue et entre les rues Bélanger et Saint-Zotique Est :

a) le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur; 

b) la vente et consommation de boissons alcooliques ou non;

c) la fermeture de rue.

Et d'édicter à cette fin les ordonnances suivantes:

- Ordonnance 2012-26-189 en vertu du Règlement sur le bruit
(R.R.V.M., chapitre B-3, article 20);

- Ordonnance 2012-26-190 en vertu du Règlement concernant la paix 
et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., chapitre P-1, articles 3 et 
8);

- Ordonnance 2012-26-191 en vertu du Règlement sur la circulation et 
le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1, article 3).

D'autoriser, du 20 au 22 septembre 2012, de 14 h à 19 h, dans le cadre de 
l'événement « Festival international de musique Pop Montréal », sur le site du 
parc de la Petite-Italie :

a) le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur; 

b) la vente d'articles promotionnels, de nourriture et de boissons 
alcooliques ou non.

Et d'édicter à cette fin les ordonnances suivantes:

- Ordonnance 2012-26-192 en vertu du Règlement sur le bruit
(R.R.V.M., chapitre B-3, article 20);

- Ordonnance 2012-26-193 en vertu du Règlement concernant la paix 
et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., chapitre P-1, articles 3 et 
8).

D'autoriser, le 22 septembre 2012, entre 7 h et 19 h, dans le cadre de 
l'événement « En ville sans ma voiture » :

a) le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur;

b) la fermeture de la rue suivante :

- l'avenue Shamrock entre le boulevard Saint-Laurent et l'avenue 
Casgrain.

Et d'édicter à cette fin les ordonnances suivantes : 

- Ordonnance 2012-26-194 en vertu du Règlement sur le bruit
(R.R.V.M., chapitre B-3, article 20);

- Ordonnance 2012-26-195 en vertu du Règlement sur la circulation et 
le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1, article 3). 

Adoptée à l'unanimité.
1123581007

____________________________

70.01

Levée de la séance



L'ordre du jour étant épuisé, le maire d'arrondissement déclare la séance levée à 
11 h 09

____________________________

______________________________ ______________________________
François W. Croteau Karl Sacha Langlois
Maire d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 
10 septembre 2012.
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